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ARTICLE 39

Rédiger ainsi les alinéas 16 et 17 :

« a bis) L’avant-dernière phrase de l’avant-dernier alinéa est complétée par les mots :« et 
revalorisés conformément à l’évolution de l’indice national des prix à la consommation » ;

« a ter) La dernière phrase du même alinéa est supprimée ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement clarifie le droit applicable à la revalorisation des indemnités versées aux 
accueillants familiaux. Il est suggéré de retenir le principe d’une indexation sur les prix à la 
consommation des montants minimum et maximum de l’indemnité représentative des frais 
d’entretien d’une part, et de l’indemnité de sujétions particulières d’autre part.


